
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE L’ÉNERGIE, DU CLIMAT 
ET DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

Décret no 2024-1052 du 21 novembre 2024 relatif à la restauration de la biodiversité, 
à la renaturation et à la compensation des atteintes à la biodiversité 

NOR : TECL2419764D 

Publics concernés : porteurs de projets ayant obligation de mettre en œuvre des mesures de compensation ; 
aménageurs fonciers ; opérateurs de compensation ; bureaux d’études en environnement ; collectivités 
territoriales. 

Objet : modalités de délivrance de l’agrément des sites naturels de compensations, de restauration et de 
renaturation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : ce décret précise les principales modalités d’agrément des sites naturels de compensation, de 

restauration et de renaturation, il prévoit en ce sens la délivrance par les préfets de régions et l’instruction en 
DREAL ainsi que la consultation du conseil scientifique régional du patrimoine naturel compétent, ou le cas 
échéant du conseil national de la protection de la nature. Il prévoit également une adaptation rédactionnelle du 
code de l’environnement, tirant les conséquences de la loi relative à l’industrie verte, concernant la notion de 
proximité fonctionnelle. 

Références : le texte modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 163-1-A et L. 163-1 ; 
Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives ; 
Vu le décret no 97-1198 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’équipement, des transports 

et du logement du premier alinéa de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au début de l’intitulé du chapitre III du titre VI du livre Ier du code de l’environnement (partie 
réglementaire), sont ajoutés les mots : « Restauration de la biodiversité, renaturation et ». 

Art. 2. – L’article R. 163-1-A du code de l’environnement est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 163-1-A. – Les mesures de compensation mentionnées à l’article L. 163-1 respectent le principe de 
proximité fonctionnelle mentionné au quatrième alinéa du II de l’article L. 163-1. 

« Ces mesures sont exécutées en priorité sur le site endommagé. En cas d’impossibilité, elles sont réalisées 
prioritairement dans les zones de renaturation préférentielle mentionnées au cinquième alinéa du II de 
l’article L. 163-1, dès lors qu’elles sont compatibles avec les orientations de renaturation de ces zones et que leurs 
conditions de réalisation sont techniquement et économiquement acceptables. » 

Art. 3. – Dans le titre « Aménagement et nature » du tableau figurant à l’annexe 1 du décret 
du 19 décembre 1997 susvisé, la ligne suivante est supprimée : 

7 Agrément des sites naturels de compensation mentionnés à 
l’article L. 163-3 du code de l’environnement. 

Code de l’environnement Arti-
cle R. 163-2. Ministre chargé de l’environnement  

Art. 4. – L’article R. 163-2 du code de l’environnement est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 163-2. – Les décisions relatives à l’agrément des sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation sont prises par le ou les préfets de région territorialement compétents. 
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« Ces décisions sont prises après avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ou, lorsqu’elles sont 
susceptibles d’affecter des espèces animales ou végétales figurant sur la liste prévue par l’article R. 411-13-1, après 
avis du Conseil national de protection de la nature. 

« Cet avis est rendu dans un délai de deux mois à compter de la saisine de l’organisme consulté. 
« Le silence gardé par l’administration pendant un délai de six mois à compter de la réception d’une demande 

d’agrément ou de modification d’agrément vaut décision d’acceptation. » 
Art. 5. – La ministre de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques est 

chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 novembre 2024. 

MICHEL BARNIER 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique, de l’énergie,  
du climat et de la prévention des risques, 

AGNÈS PANNIER-RUNACHER  
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